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Que le B3ureau d]es Commissaires soit prié de mtr .la
disposition (le ladite Commission les fonds nécessaires;
pour cette célébration, qui consistera en réjouissances pu-
bliques, un feu d'artifices sur le Mont-R'oyal, uin pique-
nique pour les enfants dans lîlle Saint-I{élêfle, oik des
,jeux pourraient être organisés et des friandises distribuées
avec musique par quelques-unes des fanfares de la Ville,

afque nos eftsgardent de ce jour mémorable un
souvenir inoubliable;

Que l'on se mette eni communication avec les autorités
militaires afin de s'assurer si une parade militaire ne pour-
rait pas avoir lieu à Montréal ce jour-là.;

Que le Greffier de la Cité reçoive instruction de voir à.
-,~ -- av r1 fInttup sur 1lHÔtpl de Cille, ce jiour-

47.-Du Bureau (les u(
ues questions posées par
du nettoyage des rues.

Sur proposition de M.
puyée par M. l'échevin 0'(

Résolu: Que ledit rapp
soit prié d'en transmettre
deur.

e soit prié de déclarer le 22
engager les citoyens à. l'ob-

;erncur Général soit prié de
se de félicitation agréýe par

issaires, répondant à. certai-
l'échevin Brodeur au sujet

tevini L. A. LA\POINTE, ap-
'ELL, il est
sýoit reçu et que le Greffier

ecopie à. M. l'échevin Bro-

iais.rénondant à certai-

Resolveid: That salid report be received anid
Reception Coeuilttee be requested to consl4er th
of celebrating approprlately the cnronation o! 0
Sovereign King George V, on thle 22nd of June,

That thue Boar~d o! Commaissiouers be requeste
athe disposad of said Coxuittee the neessiarY

sîuch a eilebration, the saine to consist in pul
lugs, a disp'ay of fireworks on MJou>nt-Royal, a
thie 4-hil4dren on St. lleien's Ielaud, where gam*e
organizei anci sweets, etc,, dlstributed, wlbth
somne o! thle City bands, lii order that said de
nmain in exceptlonal and meiuorable, one lu the
our cllilîdren;

That the nuliltary authoritieýs be comimuncab
ordepr to ascertain. if a inilitaýry parade might E

Goveruýor Genc

LA GAZETTE MUNICIPAL DE MONTRIDAL

1.1.


